
AIDE EN LIGNE – DÉCLARATION ANNEXE
N° 3515 SD

Ligne régularisation et
versement de l’acompte

Les  redevables  qui  relèvent  du  régime  des  acomptes  provisionnels
prévu  à  l’article  287-2,  2ème alinéa   du  CGI  bénéficient  d’un  délai
supplémentaire  d’un mois pour remettre  leurs  déclarations de TVA.
Ainsi,  au  cours  d'un  mois  M,  ils  déposent  la  déclaration  de
régularisation de M-2. Corrélativement, ils doivent au cours de ce mois
M verser dans le délai normal, un acompte qui doit être au moins égal à
80 % de la TVA qui sera réellement due au titre de M-1. 

Exemple  :  Au  cours  du  mois  de  février,  le  redevable  dépose  la
déclaration n° 3310 CA3 de janvier qui comprend :

- la régularisation des opérations de décembre

- 80 % de la TVA qui sera réellement due au titre de janvier

Les  bénéficiaires  de  ce  régime peuvent annexer à  leurs  déclarations
n° 3310  CA3,  un  bulletin  de  régularisation  n° 3515  SD qui  fait
apparaître la somme à verser ou le cas échéant l’excédent à imputer en
fonction de l’impôt réellement dû au titre de M-2, de l’acompte déjà
versé et du nouvel acompte évalué pour le mois M-1

Le solde ressortant de ce bulletin est reporté aux lignes 5B (sommes à
ajouter) ou 2C (sommes à imputer) de la déclaration n° 3310 CA3. 

Attention :  le report n’est pas automatique car ces deux lignes ne
sont  pas  réservées  exclusivement  au  régime  des  acomptes
provisionnels.

Mention expresse
Les redevables ont la possibilité de signaler, par une indication expresse,
les motifs de droit ou de fait pour lesquels le mode de calcul des impôts
ou taxes retenu déroge aux conditions habituelles.

Cette information, appelée « mention expresse », permet, lorsqu’elle est
portée  dans  la  déclaration,  de  ne  pas  se  voir  appliquer  de  sanctions
(intérêts de retard), si l’administration juge non – conforme la règle de
calcul retenue par l’usager.
Le  service de la  case « mention expresse » doit  s’accompagner  de  la
saisie  d’un  motif  sur  l’une  des  lignes  du  cadre  réservé  à  la
correspondance.

Précisions Dans  le  cadre A « REGULARISATION DU PRECEDENT ACOMPTE »,  le
montant à mentionner sur la ligne « a - total de la TVA nette due et des taxes
assimilées » doit être déterminé en faisant abstraction des lignes « 5B sommes à
ajouter » et « 2C sommes à imputer » de la déclaration n° 3310 CA3.

Ainsi, pour compléter l'imprimé n° 3515, il convient de déterminer le montant
de la TVA nette due sans tenir compte des lignes 5B et 2C de la déclaration n°
3310 CA3.
Ces  lignes  (5B  et  2C)  ne  seront  servies  qu'une  fois  le  formulaire  n°  3515
complètement rempli.

Un exemple figure dans la notice de l'imprimé n° 3515 SD disponible sur le
site  impots.gouv.fr  (recherche  de  formulaires,  saisir  « 3515 » dans  le  champ
«numéro d'imprimé » et sélectionner « notice »).


